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Notre analyse

Article R4412-51-2 du Code du travail

Un arrété conjoint des ministres chargés du travail et de l'agriculture précise les modalités ainsi que les méthodes & mettre en ceuvre pour le contréle du
respect des valeurs limites biologiques.

Des outils utiles a la mise en oeuvre

-"H Circulaire DGT n°2010/03
i du 13/04/10 relative au
contréle du risque

chimique sur les lieux de
travail

\_ Cliquez ici pour accéder a cet outil )
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